
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents :  Thierry Grieu (Président)  

Jacky Legrain, Pierre Collette, Lilian Leroux, Dominique De La Cotte,  

Excusés : Gaël Briois, Mohamed Benazzouz, 

Assistent : Ophélia Dreux, Clément Lerebours, Léo Rivière 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel 
dans le délai de 7 jours à compter de la première publication dans les conditions de forme énoncées 

à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN 
 

 

 

Qualifiés en 32ème de finale = 1 clubs Normands  

❖ 1 équipe exempte (dont Herouville Futsal) 

❖ 16 équipes participantes = 16 équipes entrantes 

8 vainqueurs 

 

❖ 1 équipe exempte 

❖ 8 équipes participantes = 8 vainqueurs du dernier tour 

4 vainqueurs 

 

❖ 1 équipe exempte 

❖ 4 équipes participantes = 4 vainqueurs du dernier tour 

2 vainqueurs 

 

❖ 1 équipe exempte   

❖ 2 équipes participantes = 2 vainqueurs du dernier tour  

1 vainqueurs 

 

❖ 2 équipes participantes = 1 vainqueurs du dernier tour + 1 équipe rentrante (Herouville Futsal) 

1 vainqueurs 



 

 

La Commission,  

Après avoir exempté Herouville Futsal,  

Procède au tirage du 1er tour de Coupe National Futsal.  

 

Les rencontres auront lieu en semaine 39 :  

❖ Asl Chemin Vert - Asfa 

❖ Caen Futsal Club - Us Granvillaise 

❖ Lystrienne S. - Saint Sylvain Futsal 

❖ Sc Havrais - Fc De Prey 

❖ Us Louviers - Olympia'Caux Footbal 

❖ Sc Thiberville - Fc La Varenne 

❖ Fc Neufchatel En Br - Hercules Futsal Club  

❖ Lisieux Club Futsal – Caen Football Training 

 

 

La Commission,  

Après avoir exempté Herouville Futsal,  

Procède au tirage du 2ème tour de Coupe National Futsal.  

 

Les rencontres auront lieu en semaine 42 :  

❖ Caen Football Training ou Lisieux Club Futsal  // Sc Havrais ou Fc Prey  

❖ Fc Neufchatel en Br ou Hercules Futsal C  // Us Louviers  

❖ Sc Thiberville // Lystrienne S. ou St Sylvain Futsal  

❖ Caen Futsal Club ou Us Granvillaise // ASFA  

 

 

 

La Commission,  

❖ Prends connaissance des 5 engagements déjà renseignés,  

❖ Attendu que les engagements seront clôturés mercredi 01 octobre,  

Décide que la phase 1 du championnat se déroulera comme suit :  

- Deux ou trois groupes de 3 à 4 équipes  

- Match aller/retour sur 6 journées 

  

Les groupes et le calendrier seront transmis le vendredi 03/10/2025.  

 

La Commission,  

Prend connaissance de la demande du club de LISIEUX CLUB FUTSAL :  

- Demande d’intégrer une deuxième équipe dans le championnat  

- Demande une prise en charge des frais d’arbitrage pour cette deuxième équipe 

 

Sur la question de la deuxième équipe :  

La Commission,  

❖ Attendu que l’article 4 des règlements des compétitions régionales : « Aucun club ne peut engager plus 

d’une équipe dans une même catégorie. » ;  

Est au regret de ne pouvoir donner satisfaction aux clubs de LISIEUX FUTSAL CLUB sans risquer de remettre 

en cause la potentiel accession d’une future équipe en championnat National.  

 

Toutefois, en cas de groupe impaires, la Commission se propose de prévoir les rencontres amicales entre 

l’équipe B et l’équipe exempte chaque journée.  

 

  



 

 

Sur la question financière :  

La Commission,  

❖ Attendu qu’afin de rester équitable, la Commission ne peut pas apporter un soutien financier à un seul 

club sans en faire bénéficier les autres clubs,  

❖ Attendu qu’il est financièrement impossible d’apporter un soutient financier à tous les clubs évoluant dans 

une compétition régionale,   

Est au regret de ne pouvoir donner de suite favorable à cette demande.  

 

 

 

 

La Commission,  

Prends connaissance des 9 engagements déjà renseignés,  

Attendu que les engagements seront clôturés mercredi 01 octobre,  

Décide que la phase 1 du championnat se déroulera comme suit :  

- Trois groupes de 3 à 4 équipes  

- Match aller/retour sur 6 journées 

  

Les groupes et le calendrier seront transmis le vendredi 03/10/2025.  

 

 

 

Les tirages des Coupe Nationales Futsal U18 et Seniors Féminines auront lieu jeudi 02/10/2025.  

 

 

 

La prochaine réunion aura lieu le lundi 06 octobre 2025 à 14H00 

 

  

 

Le Président,         Le secrétaire 

 

 

 

 

 

Thierry GRIEU          Pierre COLLETTE 


